
AMÉLIORER. L'ACCÈS AUX MARCHÉS
DES PRODUITS

Produits agroalimentaires, poissons
et boissons

Le Japon est le premier importateur net au monde de
produits agroalimentaires, de poissons et de boissons.
En 2003, les exportations canadiennes de produits
agroalimentaires et de poissons vers le Japon ont
représenté 2,8 milliards de dollars. Le Canada cherche
à pénétrer davantage cet important marché et se
préoccupe de certaines mesures japonaises touchant les
droits, les mesures de sauvegarde, l'étiquetage relatif aux
organismes génétiquement modifiés (OGM) ainsi que les
prescriptions touchant l'assainissement des aliments et les
prescriptions phytosanitaires en matière d'importation. La
plupart des concessions touchant l'accès aux marchés et
des réductions tarifaires seront envisagées dans le cadre
des négociations actuelles de l'OMC, alors que d'autres
questions seront abordées dans le cadre de discussions
bilatérales.

Mesure de sauvegarde touchant
le porc réfrigéré et surgelé

Le Canada demeure préoccupé par la mesure de retour
aux droits antérieurs sur le porc qu'a prise le Japon. Cette
mesure de sauvegarde engendre une augmentation du prix
minimal à l'importation d'environ 25 %. Elle a été renou-
velée le ler août 2003 pour la troisième année consécutive
et sera en vigueur jusqu'à la fin de l'exercice actuel, soit
jusqu'au 31 mars 2004. Depuis son adoption en 1995,
cette mesure de sauvegarde a été un sujet de grande
préoccupation pour les producteurs canadiens de porc.
Telle qu'elle est administrée actuellement, cette mesure
provoque des fluctuations du marché pour les fournisseurs
canadiens et les importateurs japonais. Le Canada cherche
une solution qui tiendra compte des préoccupations des
Canadiens et des Japonais en éliminant les effets néfastes
de cette mesure sur le marché. Cela fait partie des priorités
du programme des prochaines négociations de l'OMC
sur l'agriculture.

Encéphalopathie spongiforme bovine

Suite à l'annonce faite par le Canada, le 20 mai 2003,
d'un cas d'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), le
Japon a déclaré une interdiction temporaire d'importation
touchant tous les ruminants, toutes les viandes et tous les

produits de la viande, y,compris les embryons bovins. Les
saucisses de porc et de volaille confectionnées avec des
boyaux de ruminants du Canada et les saucisses faites
avec des boyaux de boeuf sont également interdites. Le
Canada a tenu parfaitement au courant tous ses parte-
naires commerciaux, y compris le Japon, des résultats
des enquêtes qu'il a menées et des mesures réglementaires
qu'il a adoptées afin de faire face à la situation. Il demande
la reprise des échanges commerciaux en se fondant sur des
données scientifiques. (Voir également la section consacrée
à l'FSB au chapitre 2.)

Mesures de sauvegarde touchant le bœuf

Dans le cadre des négociations du Cycle d'Uruguay du
GATT et de l'OMC, les partenaires commerciaux du
Japon ont convenu d'un mécanisme de sauvegarde
spécialement conçu pour le boeuf, qui protégerait les
producteurs nationaux contre les augmentations subites
des importations. Les cas d'ESB déclarés au Japon en sep-
tembre 2001 ont entraîné une baisse exceptionnelle de la
consommation de boeuf et des ventes de boeuf produit au
Japon ou à l'étranger. Depuis, le marché s'est redressé,
et la production nationale est maintenant supérieure aux
niveaux qui prévalaient avant les cas d'ESB, sans compter
que le prix des animaux vivants est supérieur à la tranche
de prix recommandée par le gouvernement. En revanche,
le volume et le prix des importations, bien qu'ils aient
augmenté, demeurent en dessous des niveaux observés
avant les cas d'ESB. Bien que la reprise des importations
de boeuf en 2003 ne soit qu'un retour aux niveaux
d'importation enregistrés avant les cas d'ESB, et non
une augmentation subite des importations, cette reprise
a néanmoins enclenché, le 1er août, l'entrée en vigueur
de la mesure de sauvegarde sur le boeuf réfrigéré jusqu°au
31 mars 2004. Cette mesure entraîne une augmentation
des prix pour les importateurs et un ralentissement de la
reprise du marché japonais du bœuf, ce qui est désavan-
tageux pour les producteurs et les consommateurs
japonais. Bien que l'importation de bœuf canadien soit
interdite depuis le 21 mai 2003, l'ambassade a exprimé,
de concert avec les ambassades d'autres pays exportateurs
de boeuf, sa grande préoccupation au regard de la mise
en oeuvre de cette mesure de sauvegarde. Malgré cela, le
conseil des douanes, du change et d'autres transactions a
recommandé au ministère japonais des Finances de main-
tenir cette mesure en vigueur pour l'exercice à venir (du
ler avril 2004 au 31 mars 2005). Si le Ministère accepte
de suivre cette recommandation, la loi connexe sera fort
probablement approuvée.
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